
 
 

 

 
 
 

DECISIONS 
 
 
 
 

du 26 janvier 2026 au 30 janvier 2026 
 
 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2026.00007 

Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour les travaux de restauration des milieux 
aquatiques au droit du ru des Monbarres : suppression 
d’une vanne hors d’usage, reprofilage du lit mineur par création 
de banquettes et reprise de berge sur un tronçon du ru 
des Monbarres sur la commune de Gretz-Armainvilliers 

28.01.2026 

2026.00008 

Demande de déclaration au titre du code de l’environnement 
auprès de la Direction Départementale des Territoires de Seine-
et-Marne pour les travaux de restauration des milieux 
aquatiques au droit du ru des Monbarres : suppression 
d’une vanne hors d’usage, reprofilage du lit mineur par création 
de banquettes et reprise de berge sur un tronçon du ru 
des Monbarres sur la commune de Gretz-Armainvilliers 

28.01.2026 
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